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Déclaration de la Suisse 
 

Monsieur le Vice-Président, 

La Suisse félicite le Soudan du Sud pour la formation d’un gouvernement de transition 

d’unité nationale. Cependant, la Suisse prend note qu’il reste de nombreux postes à 

repourvoir pour que ce gouvernement soit fonctionnel. Nous appelons toutes les 

parties à pleinement collaborer afin de reconstituer dans les plus brefs délais 

l’Assemblée législative et le Conseil des Etats. Ceci est impératif afin de garantir une 

mise en œuvre effective de l’accord de paix, notamment dans le domaine de la justice 

transitionnelle. La Suisse se tient à disposition pour collaborer avec le Soudan du Sud 

dans la mise en œuvre de l’accord de paix, y compris dans le processus d’élaboration 

de la constitution. 

La Suisse s’inquiète de l’intensification des violences intercommunautaires ayant tué 

des centaines de civils, notamment dans les régions de Jonglei, Lakes, Unity, Warrap 

et Western Bahr el Ghazal. L’insécurité généralisée couplée aux restrictions de 

voyages liées à la COVID-19 entravent la réponse humanitaire. L’augmentation des 

attaques contre les travailleurs humanitaires est également préoccupante. La Suisse 

souligne la nécessité de les protéger et appelle toutes les parties à respecter 

pleinement le droit international humanitaire.  



 

 

Afin de mettre un terme à la violence intercommunautaire, une stratégie de 

désarmement volontaire doit être mise en place ainsi que des réformes 

institutionnelles capables de renforcer le respect des droits de l’homme.     

Je vous remercie.  


